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Connaissez-vous son nom ? 

 
 

Amis, frères de partout,  
Il est venu Celui qu’on attendait. 
Connaissez-vous son nom ? 

Je vais vous le dire et dans vos coeurs, 
son Nom chantera comme une flûte 
dans le silence brumeux de la nuit. 

Portes, ouvrez-vous ! 
Sur les chemins, faites de la place. 
Préparez la maison. Posez des lumières sur vos fenêtres. 
Sachez que la longue attente est terminée. 
Levez la tête ! 

Je vous le dis : Il est venu ! 

Connaissez-vous son Nom ? 
Je vais vous le dire et son Nom éclatera 
comme des poussières d’étoiles sur la place du monde.  

Aujourd’hui, lumineuse sera la nuit 
et resplendissant le jour.  
Car Il est né l’Enfant qui change le monde. 

Connaissez-vous son nom ? 

Sur son visage danse le sourire de Dieu. 
Il est né, Il restera avec nous 
et la joie des hommes devient la joie de Dieu. 

Il est né, Il reste avec nous 
et la souffrance des hommes devient la souffrance de Dieu. 

Il est né, Il reste avec nous 
et l’amour des hommes devient l’Amour de Dieu. 

Il est né, Il reste avec nous 
et ses paroles portent la Vie en elles,  
comme un printemps gonflé de promesses. 

Connaissez-vous son Nom ? 

Je vais vous le dire 
et je voudrais qu’Il reste attaché à votre coeur. 
Il s’appelle Emmanuel. Il est Dieu avec nous.  

Charles Singer 
  

Priè

re 
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EDITO 
À QUELS MOMENTS SE PLACENT  

LES GÉNUFLEXIONS DEVANT LE TABERNACLE ? 

Les règles de base concernant la génuflexion se trouvent dans la présentation générale du 
Missel romain (PGMR) au numéro   274.  

« La génuflexion, en fléchissant le genou droit jusqu’à terre, signifie l’adoration ; elle est 
donc réservée au Saint-Sacrement, et à la sainte Croix depuis l’adoration solennelle faite 

au cours de l’action liturgique du Vendredi saint jusqu’au début de la  Veillée pascale. Au 
cours de la messe, le prêtre célébrant fait trois génuflexions : après l’élévation de l´hostie, 
après l’élévation du calice, et avant la communion. On a noté en leur lieu les normes 

particulières à observer aux messes concélébrées (cf. nn. 210-251). Si le tabernacle avec 
le Saint-Sacrement est dans le sanctuaire, le prêtre, le diacre et les autres ministres font la 

génuflexion quand ils arrivent à l’autel et s’en retirent, mais non pendant la célébration de la 
messe. Autrement, tous ceux qui passent devant le Saint-Sacrement font la génuflexion 
sauf s’ils s’avancent en procession. Les ministres qui portent la croix de procession ou les 

cierges font une inclination de la tête à la place de la génuflexion. »  

La raison principale pour laquelle les génuflexions devant le tabernacle sont limitées 

pendant la messe est que l’Église souhaite souligner que, pendant la célébration, le centre 
d’attention est l’autel du sacrifice et l’actualisation du mystère salvifique du Christ. Comme 
le rappelle le document de la Conférence épiscopale des États-Unis intitulé Construits avec 

des pierres vivantes :  

§56 Dans l’Eucharistie, l’assemblée liturgique célèbre le repas rituel sacrificiel qui rappelle 
et rend présent la vie, la mort et la résurrection du Christ, en proclamant « la mort du 

Seigneur jusqu’à ce qu’il vienne ». L’autel est « le centre de l’action  de grâce que réalise 
l’Eucharistie » et le point autour duquel s’articulent en quelque sorte les autres rites. Puisque 

l’Église enseigne que « l’autel est le Christ », sa composition doit refléter la noblesse, la 
beauté, la force et la simplicité de Celui qu’il représente. Dans les nouvelles églises, il ne 
doit y avoir qu’un seul autel, afin qu’il « symbolise pour l’assemblée des fidèles le Christ 

unique et l’Eucharistie unique de l’Église ».  

Par conséquent, le tabernacle contenant l’Eucharistie réservée n’est pas le centre 

d’attention pendant la célébration eucharistique, même s’il doit occuper une place 
importante, voire centrale, dans l’édifice de l’église pour l’adoration en dehors de la messe.   

Une autre raison possible de cette limitation de la génuflexion devant le tabernacle est que 

l’Église préfère que, dans la mesure du possible, les fidèles reçoivent la communion avec 
des hosties consacrées pendant la messe, plutôt que d’utiliser habituellement les hosties 

conservées dans le tabernacle. Ainsi, le PGMR 85 dit : « Il est très souhaitable que les 
fidèles, comme le prêtre est tenu de le faire lui-même, reçoivent le Corps du Seigneur avec 
des hosties consacrées au cours de cette même célébration et, dans les cas prévus (cf. n. 

283), qu´ils participent au calice, afin que par ces signes mêmes, la communion apparaisse 
mieux comme la participation au sacrifice actuellement célébré. »  

De même, les livres liturgiques ne prévoient pas de cérémonies spéciales ni de rubriques 
précises pour ces moments de la célébration. Le PGMR dit : « Lorsque la distribution de la 
communion est achevée, le prêtre consomme lui-même aussitôt à l’autel le vin  consacré qui 

pourrait rester ; quant aux hosties consacrées qui restent, ou il les consomme à l’autel, ou 
il les porte au lieu destiné à conserver l’Eucharistie. »  
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On suppose que le diacre ferait cela s’il était présent. Comme on peut le voir, aucune 
cérémonie particulière n’est prévue à ce moment-là.  

Un ministre extraordinaire de la communion ne doit pas apporter les hosties du tabernacle 

ni les y remettre après la communion, car cela est réservé au prêtre ou au diacre. Les règles 
indiquent clairement que le ministre extraordinaire reçoit toujours les vases des mains du 

prêtre.  

C’est pourquoi le curé, à juste titre je pense, a conseillé aux personnes présentes à la messe 
de ne pas suivre le ciboire et de s’agenouiller avec le ministre pendant qu’il fermait le 

tabernacle. Le sacrifice est toujours en cours, et le centre d’attention reste la célébration, et 
non les hosties conservées.  

Rien n’est dit sur la génuflexion devant le tabernacle pendant l’accomplissement de ces 
tâches. Il y a probablement plusieurs raisons à l’absence de rubriques précises, notamment 
la volonté délibérée de l’Église d’éviter les prescriptions excessivement détaillées afin de ne 

pas favoriser une spiritualité qui pourrait assimiler la dévotion authentique à la précision 

rituelle.  

Certains liturgistes affirment que la règle générale citée ci-dessus exclut toute génuflexion 
pendant la messe, y compris celles qui sont faites lorsqu’on prend ou qu’on replace le ciboire 

dans le tabernacle.   

D’autres défendent cette pratique en arguant que le principe général est de faire une 

génuflexion chaque fois que le tabernacle est ouvert ou fermé après y avoir déposé le Saint-
Sacrement. Cette génuflexion serait toujours faite lors de l’exposition du Saint-Sacrement 
ou pendant un service de communion en dehors de la messe.  

Personnellement, je suis partisan d’une pratique mixte, qui dépend également de 
l’emplacement du tabernacle. La règle générale ci-dessus concernant l’omission des 
génuflexions devant le tabernacle pendant la célébration de la messe, sauf au début et à la 

fin, ne traite pas de cette situation et se réfère plutôt aux mouvements dans la zone du 
sanctuaire.  

Je pense que, lorsque le tabernacle est situé près de l’autel, la génuflexion doit être omise 
si les hosties sont prises immédiatement avant la communion. Cela ne serait pas en vertu 
de la PGMR, n° 274, mais parce que le Christ est déjà réellement présent à quelques pas 

de là, sur l’autel. Même dans ce cas, la génuflexion doit être faite avant de fermer la porte 
du tabernacle lorsque le ciboire y est replacé après la communion.  

Lorsque le tabernacle se trouve dans une chapelle séparée, je dirais que le ministre doit 
faire les génuflexions habituelles.  

Un autre cas de génuflexion pendant la messe se présente lorsque les porteurs de 

flambeaux et le thuriféraire quittent le sanctuaire, après la doxologie qui conclut la prière 
eucharistique. Dans ce cas, ils ne s’agenouillent pas devant le tabernacle, mais devant le 

Christ réellement présent sur l’autel.  

En-dehors de cela, le curé de notre lecteur a raison : il centre l’attention de ses fidèles sur 
la célébration de l’eucharistie afin qu’ils rendent grâce de pouvoir participer pleinement au 

sacrifice du Christ à travers la sainte communion. 

Réponse du père Edward McNamara, légionnaire du Christ, professeur de liturgie et 

de théologie sacramentelle à l’Université pontificale Regina Apostolorum. 
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CLOCHER SAINT-SULPICE  -  CHEF-LIEU 

Horaire des messes : 

* le samedi :  

Reprise des célébrations les samedis à 17h30 

(donc plus de célébration à Try-Charly samedi à 17h30) 

Pour les baptêmes et les mariages 

Secrétariat de l’Unité Pastorale, téléphoner 

Lundi – mardi – mercredi – vendredi de 9h à 13h  

Jeudi de 9h à 12h et de 13h à 16h   

          0472 / 97 87 68 

NOUVELLES FAMILIALES 

Sont retournés auprès du Père : 
• Luc VANDEN BERGHE, célibataire, rue de Condé, 62.  Il était âgé de 62 ans.  

• Achille GOETHALS, veuf de Josette BAUDOUX, rue J. Wauters, 30/32.  Il était 

âgé de 93 ans. 

• Marie-Bernadette SERVE, épouse de Jean-Pierre VOOSEN, rue Frison, 73.  Elle 

était âgée de 72 ans. 
- -                      

 

CLOCHER SAINT-JOSEPH - HOUBOIS 

Horaire des messes 

Dimanche : 9h30 : messe  

Chapelet tous les dimanches à 9h dans l'église, 

avant la messe. 

Pour les baptêmes, les mariages et les funérailles 

Téléphoner au Secrétariat de l’Unité Pastorale,  
 Lundi – mardi – mercredi - vendredi de 9h à 13h    
 Jeudi de 9h à 12h et de 13h à 16h   
   0472 / 97 87 68. 

NOUVELLES FAMILIALES 

Est entrée dans la famille chrétienne par le baptême : 

Enola LECOMTE, fille de Julian et d’Elodie DECHAMPS, rue Sart les Moulins, 53 à 

Roux. 

Est retourné auprès du Père : 

• André VASSART, célibataire, décédé à l’âge de 90 ans. 

 

 
Du 13 décembre 2025 au 12 janvier 2026 : Exposition des crèches du monde dans 

l’église St Joseph à Jumet Houbois, à la place Matteotti. Visitable samedi après-

midi de 14h à 17h et dimanche de 9h à 12h. Parking disponible et non payant. 
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                                             CHAPELLE NOTRE-DAME de HEIGNE   
 
 

                                                                          Messe dominicale à 11h 

 

- -                      

Plus de Secrétariat au 14, rue Houtart - Jumet Heigne 

Pour les baptêmes et les mariages 

Téléphoner au Secrétariat de l’Unité Pastorale (0472 / 97 87 68)  

Lundi - mardi - mercredi - vendredi de 9h à 13h 

Jeudi de 9h à 12h et de 13h à 16h  

Pour la salle du 14, rue Houtart, contactez :  

Clémentine Santarone - 0486.30.93.58   

ou  Angélique – 0495.25.67.08 

- -                      

NOUVELLES FAMILIALES 

Le 25 octobre : 

Est entré dans la famille chrétienne par le baptême :  

- Mahé MALJEAN, fils de Laurent et d’Angélique GOMEZ, rue Bonnevie, 123 à Ransart. 

- -                      

Célébration du 2 novembre 

 

 

Cette année, nous avons célébré la Toussaint 

en même temps que la « commémoration de 

tous les fidèles défunts » que l’Eglise célèbre le 

2 novembre.  Cette célébration nous a mis en 
lien, en communion avec les Saints connus et 

inconnus, et les personnes qui nous ont quittés. 

Cette célébration a coïncidé avec la rencontre 

des enfants de catéchèse qui cheminent vers le 

baptême et la communion, accompagnés par 

Daisy, Mireille et Béatrice.  Ces enfants ont 

manifesté cette communion avec les Saints et 

nos défunts en dessinant des fleurs sur des 

post-it qu’ils ont accrochés sur un panneau et 

ont allumé une bougie en mémoire des défunts 

de nos familles. 

Notre chapelle était remplie de monde.  Quelle 

joie de nous voir aussi nombreux pour célébrer ceux qui ont précédé sur le chemin 

de la sainteté. Qu’ils nous aident à avancer comme eux dans cette espérance qui ne 
déçoit pas. 
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Toussaint 2025, dimanche 2 novembre – In mémoriam 

Hommage à Michel d’Oultremont décédé il y a 25 ans. 

Lorsque le jeune prêtre Michel d’Oultremont est devenu notre 

chapelain de la chapelle Notre-Dame de Heigne, il a trouvé 

un quartier un peu endormi et a entrepris de le réveiller.  

Une section de Vie Féminine, assez importante, existait 

encore mais beaucoup de dames étaient âgées, Mesdames 

Denise Pensis, Duvivier, Justine Bayot et Lucie Hartenberg.  

Et Michel a secoué le prunier. : on a commencé, grâce à ce 

mouvement féminin, à donner des cours de couture, de 

cuisine, de décoration et de tricot et des femmes se sont 

retrouvées pour faire connaissance.  Pensons à Gilberte 

Remy, Janine Staumont, Raymonde Dulière, Christine 

Boreux, son amie Agnès et bien d’autres mais je ne parle que de celles qui sont 

décédées.                                                              

Michel s’est aussi tourné vers les jeunes du quartier et ce fut les équipes populaires 

garçons avec Joseph Ortogni, Mario   ….  

Des habitants de la rue de Mons, de la rue Houtart et de la place du Prieuré ont mis 

sur pieds une animation de quartier : Raymonde et Pol Mary, Josette et Achille 

Goethals, Agnès et Fransesco Cambiolo, Andrée Devuis, Alphonse Bayot et son 

épouse la sacristine de la chapelle, Anne-Marie et Raymond Martorana et Michel a 

proposé de faire les animations à la chapelle. 

C’est aussi Michel qui a su convaincre les propriétaires du dispensaire des petites 

sœurs des pauvres de vendre à Solidarités Nouvelles le grand immeuble pour un 

franc symbolique où Paul Trigalet y installa « Sans Abri Castor » et un local pour une 

entraide. 

Avec Simon Van Ruyskensvelde, une amicale pour les pensionnés est née en 1971 

et dura 50 ans, c’est le corona virus qui mis fin à cette merveilleuse amicale.  C’est 

Jean Marie Folie qui succéda à Simon Regnier puis Marianne Adam et pensons aux 

très dévouées Carmen et Cie toujours au poste à la cuisine au service des joueurs 
de carte ou de ceux qui étaient si heureux de se trouver ensemble. Et les travailleurs 

de l’ombre comme Michel Stoquart qui veilllait aux finances du groupe de 

gymnastique.   

Michel toujours en recherche de personnes prêtes à se dévouer encouragea Rose-

Anne et Jacques Lurquin qui créèrent « La Clarine », un groupe de danse 

folkloriques et qui permettra plus tard  aux danseurs du Quadrille 1900 d’apprendre 

les quadrilles des Lanciers, de la vie parisienne et danses wallonnes. Il a appris à le 

danser ce quadrille avec la très regrettée Georgette Wiart.  

Quand J 600 vit le jour en 1980 (600ème tour de la Madeleine), Michel mis son garage 

à la disposition. Jean Marie Bauthière et Claude Vander Elst avec un troisième larron 

que je ne cite pas car il est toujours parmi les bons vivants  !  

Alphonse Guyaux et Concetta également encouragés par Michel ont pensé à réunir 

d’anciens mineurs et leurs familles pour célébrer les courageux mineurs de fond autour 

de Ste Barbe comme le font aussi les patrons des métiers qui honorent St Eloi.  
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Michel n’a pas oublié les jeunes. Lorsque l’unité scoute de Monsieur Visé a cessé de 
se réunir au ranch à la rue de la libération, ils ont rejoint un ancien atelier de la rue 

Jacqmain où s’est installée la 8ème unité de la Mallavée qui a laissé parmi nos jeunes 

de mémorables souvenirs. 

Toutes les personnes que j’ai citées faisaient partie de différents groupes, je 

recommande aussi à vos prières : Ernest Michel, René Pensis, Robert Arcq et son 

épouse, Marie Jeanne Gay, Françoise et Georges Olivier, Georgette Wiart, Thérèse 

Marlier, Marthon, Monique Gilbart ainsi qu’Edmond Dewelle qui était la mémoire 

vivante de Heigne.  Toutes ces personnes ont travaillé bénévolement pour faire vivre 

leur quartier.  Merci Seigneur de nous avoir permis de croiser les pas de Michel.  

                Michel sans toi, notre route n’aurait pas été la même.  

Josiane Vander Elst-Callewaert 

 

 
 

C’est l‘keûr qui pèrmet di vîr clér  

(Achille di Djumet Hègne) 
 

Achille, tu seras toujours dans nos coeurs  
notre trésorier de l’Association des mineurs de 

Jumet Heigne, notre pilier, un homme au grand 
cœur, tes textes en wallon, ton investissement 

pour Jumet Heigne et j’en oublie 
 

Achille Goethals, li signeur so-vî avou tû 

 
     Véronique Quériat 

 

 

Commémoration du 11 novembre 

 

Le 11 novembre nous rappelle le prix de la paix et la fragilité de ce 
qui nous unit.  

Souvenons-nous de celles et ceux qui ont perdu la vie pour que 
nous puissions vivre libres.  

Puissions-nous, à notre tour, faire grandir la paix, dans nos gestes, 
nos choix et nos paroles. 

La commémoration en la chapelle ND de Heigne était présidée par 

l’abbé Pharel Massengo, aidé de Frère Pascal De Groote. 

-  -                                            

Samedi 13 décembre 2025 de 10h à 17h : Marché de Noël en la chapelle ND de Heigne ; 

une organisation des Pèlerins de la Madeleine. 

Dimanche 14 décembre 2025 de 13h à 17h 

et lundi 15 décembre 2025 de 10h à 13h : Marché de Noël, dans la salle de la Maison de 
Tous à Jumet Gohyssart ; une organisation du GAC. Parking libre et non payant 
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     CLOCHER SAINT-PIERRE  -  LA DOCHERIE 

Horaire des messes : 

* le dimanche : messe à 9h30  

Pour les baptêmes, les mariages et les funérailles : 

Contacter :  
La maison paroissiale, place Astrid, 7  
du lundi au vendredi de 9h à 11h30.  
 071/ 32 81 20 

Eventuellement, en cas d’absence :  

Secrétariat de l’Unité Pastorale, téléphoner 

Lundi – mardi – mercredi – vendredi de 9h à 13h  

Jeudi de 13h à 16h    -     0472 / 97 87 68 

- -                      

CLOCHER SAINT-ROCH  -  LODELINSART OUEST 

Horaire des messes : 

* le samedi : messe à 17h30  

Pour les baptêmes, les mariages et les funérailles 

Contacter :  

Le Secrétariat paroissial de Dampremy  

rue Dom Remy, 39  

Lundi – mardi – jeudi – samedi : de 8h à 11h 

Mercredi : de 14h à 16h 

Tél. et fax : 071/31 07 84 

- -                      

CLOCHER SACRE-CŒUR - TRY-CHARLY 

 

Horaire des messes : 

Plus de célébration à l’église du Sacré-Cœur.   

La messe a lieu le samedi à 17h30 au Chef-Lieu 
 
L’église du Try-Charly reste fermée jusqu’à nouvel ordre. 

Pour les baptêmes et les mariages 

Téléphoner au Secrétariat de l’Unité Pastorale :  

Lundi - mardi – mercredi - vendredi de 9h à 13h 

Jeudi : de 9h à 12h et de 13h à 16h  

      0472 / 97 87 68 

 -                       
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Dans l’Unité Pastorale (anciennement Doyenné) 
Chef-Lieu : Les messes du samedi soir à 17h30 ont repris en l’église Saint Sulpice au 

Chef-Lieu.  

L’église Sacré-Cœur du Try-Charly ne recevra plus de célébrations, jusqu’à nouvel 
ordre.  

Chapelle Saint Antoine à Roux Hubes : depuis le mois d’octobre 2024, les baptêmes 

dans cette chapelle ont lieu à 17h30 pendant la messe, le 2ème samedi du mois. 

Lundi 1er décembre 2025 : Fête de St Eloi, messe à 10h30 en la chapelle ND de Heigne, 

animée par la chorale Royale des XVI. 

Jeudi 4 décembre 2025 : Fête de Ste Barbe, la messe avec l’Association des Anciens 
Mineurs de Jumet Heigne sera célébrée le dimanche 7 décembre à 11h en la chapelle 

ND de Heigne, place du Prieuré. 

Mercredi 17 décembre 2025 de 9h à 10h30, en la chapelle ND de Heigne : Veillée de 

Noël par les enfants de l’école les Petites Plumes de la rue Masure. 

Jeudi 18 décembre 2025 à 8h30 en l’église St Sulpice au Chef-Lieu : Veillée de Noël par 
les élèves de l’école Notre-Dame du Chef-Lieu. 

Jeudi 18 décembre 2025 à 13h30, en l’église Immaculée de Gohyssart : Veillée de Noël 
par les élèves de l’école Notre-Dame de Gohyssart. 

Vendredi 19 décembre 2025 de 9h à 10h30, en la chapelle ND de Heigne : Veillée de 
Noël par les élèves de l’école de la rue Derbèque. 

Vendredi 19 décembre 2025 à 10h, en l’église St Pierre de la Docherie : Veillée de Noël 

des élèves de l’école St Pierre de la Docherie 

Samedi 13 décembre 2025 de 10h à 17h : Marché de Noël en la chapelle ND de Heigne 

une organisation des Pèlerins de la Madeleine. 

Dimanche 14 décembre 2025 de 13h à 17h et lundi 15 décembre 2025 de 10h à 13h : 
Marché de Noël, dans la salle de la Maison de Tous à Jumet Gohyssart ; une 

organisation du GAC. Parking libre et non payant. 

Du 13 décembre 2025 au 12 janvier 2026 : Exposition des crèches du monde dans l’église 

St Joseph à Jumet Houbois, à la place Matteotti. Visitable samedi après-midi de 14h 
à 17h et dimanche de 9h à 12h. Parking disponible et non payant. 

 

Horaire des célébrations de Noël 2025 
 

Mercredi 24 décembre, nuit de Noël 

 17h30 : Lodelinsart Ouest et Roux Bassée 

Jeudi 25 décembre : Noël  

 00h00 : Messe de Minuit à Gohyssart 

Jeudi 25 décembre : Noël, célébration du jour  

 08h30 : Gohyssart 

 09h30 : Houbois et Docherie 

 11h00 : Dampremy, Roux et Heigne 

 NB : Pas de messe à 11h à Gohyssart 
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JOURNÉE DES ACOLYTES À TOURNAI  

Chaque année, le diocèse organise une journée des acolytes, qui rassemble tous les 

enfants de chœurs du diocèse. Cette année, elle a eu lieu à Tournai, le 20 octobre. 

Superbe journée. En accompagnant les enfants de la région Charleroi (Charleroi, Gerpinnes 

Châtelet) dont 6 de notre Unité Pastorale.   

J’ai vécu une journée joyeuse avec et auprès des enfants, avec des animations, des jeux et 

des témoignages poignants. Les enfants et les accompagnateurs, ont passé une agréable 

journée, un moment de rencontre avec d’autres enfants, dans un esprit missionna ire et de 

chrétienté.  

Comme on peut le voir sur la photo une longue procession les a conduits de l’église Saint 

Quentin vers la cathédrale où la messe en présence de plusieurs prêtres.  

À notre grande et agréable surprise, nous avons rencontré notre nouvel évêque Mgr 

Frédéric Rossignol, simple, discret et amusant. 

Quel bonheur que de vivre ces moments si importants notre vie de foi en Dieu. 

                    
V. Quériat 

 

Dans le Doyenné (anciennement Région) 
 

Le jeudi 4 décembre 2025 : Nous vous invitons à une soirée de 

réflexion : “L’accès à l’éducation des enfants et jeunes en situation 

de précarité”. 

PROGRAMME DE LA SOIRÉE 

18h30 : Accueil au Centre Pastoral de Châtelet (Place Franco-

Belge, 17 à Châtelet) 

18h45 : Introduction et présentation de la campagne d’Avent 2025 : “L’école, une fabrique 

d’inégalités ?” 

19h15 : Animation et temps d’échange avec l’équipe du Hainaut d’Action Vivre Ensemble  

20h00 : Moment convivial 
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21ème édition du festival musical de Marchienne 

Le 6 décembre à 20h : Concert de Noël. Musique de Glenn Millet par le Shape International 

Band’s NATO Jazz Orchestra 

Place à 20€ (18€ en prévente) - 071 51 18 01 ou 0477 19 65 56 

Association Musicale “Concerto” Marchienne - www.ammconcerto.org 

Le vendredi 12 décembre à 19h30 : Concert de Noël par la chorale “La Villanelle” sous la 

direction de Monique Herbiniat et la chorale “La crécelle de Florennes” sous la direction de 

Jean-Marie Devuyst. 

A l’église de Villers-Poterie : rue de l'Eglise 5, 6280 Gerpinnes 

Réservation souhaitée 071 50 21 25 ou 071 50 43 03 – Paf : 12€ (10€ en prévente) 

 

A l’abbaye de Soleilmont - 150, avenue Gilbert 6220 Fleurus – 071 38 02 09 

Le premier samedi du mois à 14h30 : groupe « Lectio »  
 lecture méditée et partagée de l’Évangile. 

Les 2ème et 4ème vendredis du mois à 10h : groupe « Prière des Mères » 

Le 4ème jeudi du mois de 9h à 16h : « Un jour pas comme les autres »  
 S’offrir de temps à autre une journée pour se mettre à l’écoute de Dieu, pour 

 prendre un temps de recul, de prière et de silence.  
 organisé par des chrétiens de la région.   
 Inscriptions : Christian Berlingin - 0496 26 13 14 – c.berlingin@gmail.com 

Halte spirituelle : le samedi 20 décembre de 9h30 à 17h : Vivre Noël avec les pères 

cisterciens 

Journée animée par une moniale de la communauté 

Dans le Diocèse 
 

 

 

 

ORDINATION DIACONALE D’ANTOINE POIVRE 

Par l’imposition des mains et le don de l’Esprit-Saint, 

pour le service de l’Église et l’annonce de l’Évangile, 

𝗠𝗼𝗻𝘀𝗲𝗶𝗴𝗻𝗲𝘂𝗿 𝗚𝘂𝘆 𝗛𝗔𝗥𝗣𝗜𝗚𝗡𝗬 𝗢𝗿𝗱𝗼𝗻𝗻𝗲𝗿𝗮 𝗱𝗶𝗮𝗰𝗿𝗲 𝗲𝗻 

𝘃𝘂𝗲 𝗱𝘂 𝗺𝗶𝗻𝗶𝘀𝘁𝗲 ̀𝗿𝗲 𝗽𝗿𝗲𝘀𝗯𝘆𝘁𝗲 ́𝗿𝗮𝗹 𝗔𝗻𝘁𝗼𝗶𝗻𝗲 𝗣𝗢𝗜𝗩𝗥𝗘, le 

dimanche 16 novembre 2025 à 15 heures en l’église 

Saint-Quentin de Péruwelz. 

 

 

« 𝒜 ̀ 𝒸ℯ𝒸𝒾, 𝓉ℴ𝓊𝓈 𝓇ℯ𝒸ℴ𝓃𝓃𝒶î𝓉𝓇ℴ𝓃𝓉 𝓆𝓊ℯ 𝓋ℴ𝓊𝓈 ℯ ̂𝓉ℯ𝓈 𝓂ℯ𝓈 𝒹𝒾𝓈𝒸𝒾𝓅𝓁ℯ𝓈 : 𝓈𝒾 

𝓋ℴ𝓊𝓈 𝒶𝓋ℯ𝓏 𝒹ℯ 𝓁’𝒶𝓂ℴ𝓊𝓇 𝓁ℯ𝓈 𝓊𝓃𝓈 𝓅ℴ𝓊𝓇 𝓁ℯ𝓈 𝒶𝓊𝓉𝓇ℯ𝓈 ». 𝒥𝓃 13, 35 
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LES ACOLYTES, JOIE D’UN DIOCÈSE 

170 : voilà approximativement le nombre de jeunes acolytes à avoir rejoint Tournai ce lundi 

20 octobre pour leur journée de rencontre annuelle. Une journée festive, sur les chemins de 

l’espérance. 

C’est un constat qui se fait chaque année lorsqu’ils se réunissent : les acolytes du diocèse 

de Tournai sont plus nombreux que nous pourrions le croire ! Le record de présence cette 

année est sans conteste tenu par le Doyenné du Pays de Charleroi, dont les acolytes sont 

venus en nombre dans un car à deux étages. 

Quelle que soit leur région d’origine, leur engouement ne faiblit pas, pas plus que leur foi. 

Ils en ont témoigné une nouvelle fois lors de cette rencontre placée sur le thème de 

l’espérance, Jubilé oblige. Pour l’occasion, c’est l’Institut Don Bosco qui leur a ouvert ses 

portes. 

En route avec Luce 

Le programme de la journée était plus que rempli. Les acolytes de plus de 15 ans ont par 

exemple eu l’occasion d’entendre des témoignages sur la vocation et ont participé à la 

distribution de colis alimentaires pour des personnes en difficulté. De leur côté, les plus 

jeunes ont passé la matinée à participer à différents ateliers, notamment la confection de 

croix, avant de vivre un grand jeu dans l’après-midi. Le thème de ce jeu ? Un pèlerinage 

jubilaire, évidemment ! 

Répartis en onze groupes, les enfants ont circulé entre différents lieux de l’Institut, chacun 

représentant une église jubilaire de notre diocèse. À chaque arrêt, une petite activité était à 

réaliser afin de recevoir un tampon sur leur « crédential ». L’ob jectif étant évidemment 

d’obtenir les onze tampons et de boucler leur « pèlerinage ». Et malgré la pluie qui a obligé 

enfants et animateurs à se mettre à l’abri, l’enthousiasme et la détermination des 

participants n’ont pas faibli. 

Un invité surprise 

Au moment où, vêtus de leur aube et arborant pour certains la croix réalisée lors de l’atelier 

du matin, les acolytes se sont réunis pour débuter leur procession, le soleil a enfin fait son 

apparition. C’est aussi à ce moment qu’un invité les a rejoints : Mgr Frédéric Rossignol, 

nouvel évêque de Tournai. Un grand sourire aux lèvres, il a suivi le cortège qui a traversé 

en chantant les rues du centre-ville jusqu’à la Cathédrale où tous ont reçu une bénédiction 

avec l’eau baptismale. Le groupe a ensuite repris la route vers l’église Saint-Quentin pour 

la messe de clôture présidée par Mgr Rossignol. 

Cette journée a été l’occasion parfaite pour les acolytes et notre nouvel évêque de se 

rencontrer. Avec ferveur, ils ont prié et chanté ensemble dans un beau moment de 

communion. S’adressant d’abord aux enfants dans son homélie, Mgr Rossignol leur a 

expliqué l’Évangile du jour (Lc 12, 13-21) et l’a mis en parallèle avec sa nomination comme 

évêque : « La vie spirituelle, ce n’est pas facile, parce qu’il faut une vraie simplicité, il faut 

vraiment accueillir le projet de Dieu (…) Il nous faut apprendre à être toujours flexible et être 

prêt à accueillir ce que l’on n’avait pas prévu. C’est dans cette disponibilité et cette simplicité 

que l’on peut avancer. Et en même temps, il faut prendre nos responsabilités et essayer de 

travailler au mieux pour acquérir un certain nombre de compétences ». 
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Joie et sourires 

Il a ensuite remercié le Seigneur pour les enfants présents et a enjoint l’assemblée à prier 

pour « qu’ils aient la joie de la persévérance dans leur vie de chrétien ». Cette joie, chacun 

a pu la ressentir au travers des sourires de ces jeunes durant la journée mais aussi tout 

particulièrement au moment de la traditionnelle photo de groupe. Mgr Rossignol a pris la 

pose avec l’ensemble des jeunes mais aussi avec de petits groupes, ravis d’immortaliser 

leur rencontre avec leur nouveau pasteur. 

   

Marie Lebailly 

LA FAMILLE DES DIACRES DE NOTRE DIOCÈSE S’AGRANDIT  

Emmanuel Cornet n’est pas près d’oublier cette journée. Entouré de ses proches mais aussi 

accompagné par des prêtres, diacres, acolytes, acteurs pastoraux et de très nombreux 

fidèles du diocèse de Tournai, il a été ordonné diacre permanent à la Collégiale Sainte-

Waudru, à Mons. 

Si Rome ne s’est pas faite en un jour, un diacre ne se «fait» pas non plus du jour au 

lendemain. Il a fallu un appel, suivi de mois de discernement, de formation et de préparation, 

avant d’en arriver à cette journée exceptionnelle. «Pour qu’il y ait une ordination, il faut trois 

éléments», a expliqué André Minet, le doyen de Mons-Borinage. «Un candidat jugé apte par 

l’Église, un évêque (et aujourd’hui nous en avons deux!) et une assemblée de prière.» Pas 

de doute, ces trois éléments étaient bien réunis le dimanche 19 octobre 2025. 

C’est quatre ans plus tôt qu’Emmanuel Cornet avait écrit à son évêque, Mgr Guy Harpigny, 

pour lui partager l’appel qu’il ressentait à cheminer vers le diaconat et pour confier cet appel 

au discernement de l’Église. Encouragé par son épouse Axelle, animatrice pastorale, et par 

ses trois enfants, cet ingénieur industriel en chimie de 47 ans a suivi la formation requise en 

vue d’obtenir le Certificat universitaire en théologie pastorale. Engagé dans l’équipe 

d’animation pastorale et de l’équipe catéchuménat de son UP, sensible aux situations de 

pauvreté, Emmanuel est aussi habité par une belle vie intérieure, qu’il a cultivée cet été sur 

le chemin de Compostelle. «Le peuple chrétien a été consulté (…) aussi j’atteste 

qu’Emmanuel a été jugé digne d’être ordonné diacre», a conclu l’abbé Daniel Procureur, 

responsable de la Commission diocésaine pour le diaconat permanent. 

Deux évêques heureux… 

Prévue de longue date, l’ordination d’Emmanuel Cornet avait lieu moins de deux semaines 

après l’annonce du nom du successeur de Mgr Harpigny à la tête du diocèse de Tournai. 
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L’évêque-nommé, Mgr Frédéric Rossignol, avait donc tenu à prendre part à l’événement et 

à commencer à rencontrer celles et ceux qui font vivre le diocèse dont il aura la charge dès 

le 14 décembre 2025. Mgr Guy Harpigny s’est fait une joie de le présenter à l’assemblée, 

ravie de faire sa connaissance. «Je suis honoré d’être à Mons aujourd’hui», a dit dans un 

grand sourire Mgr Rossignol, né en région bruxelloise mais ayant des origines en terres 

montoises, où son papa a d’ailleurs effectué ses études supérieures. 

Au cours de son homélie, Mgr Harpigny a brossé à nouveau le parcours du futur diacre, 

saluant sa vie spirituelle et sa joie de croire, mais il a aussi invité l’assemblée à «prier sans 

jamais se décourager»: «En ce dimanche de la mission universelle de l’Ég lise, la liturgie de 

la Parole fait écho à l a parabole prononcée par Jésus à destination de ses disciples. Jésus 

dit qu’il est nécessaire de toujours prier sans se décourager. Un juge dépourvu de justice 

va rendre justice à une veuve parce qu’elle commence à l’ennuyer, pour que celle-ci ne 

vienne plus l’assommer. Dieu, dit Jésus, n’est pas comme ce juge. Ceux qui crient vers lui 

jour et nuit, Dieu ne les fait pas attendre.» 

… et un diacre comblé 

Le rite de l’ordination, multiple, riche et intense, a alors pu se déployer dans la magnifique 

collégiale montoise : invocation à l’Esprit Saint, engagement de l’ordinand, litanie des saints, 

imposition des mains par l’évêque, prière d’ordination, remise de l’étole, de la dalmatique et 

de l’évangéliaire, pour se terminer par un chaleureux baiser fraternel avec les diacres et 

prêtres venus en nombre. 

Au terme de cette célébration si prenante, le nouveau diacre ne pouvait cacher sa joie. 

Radieux, il a pris le temps de remercier les acteurs incontournables de son cheminement et 

de cette apothéose. «Les remerciements, il y en a à foison, ils sont là qui débordent du 

cœur. (…) Permettez-moi, Mgr Harpigny et Mgr Rossignol, de rompre avec les usages et 

les convenances. Je voudrais commencer par remercier ceux qui ici, peu ou pas habitués 

des célébrations dominicales, parfois éloignés ou en désaccord avec l’Ég lise, sont venus 

me soutenir, par sympathie et par amitié. La messe a pu paraître longue pour certains, 

étrange peut-être ou mieux, interpellante.» 

En ayant un mot ajusté et plein de gratitude pour chacune des personnes présentes, 

Emmanuel a déjà montré la douceur, l’humilité, l’esprit de service et d’écoute qui lui seront 

des alliés précieux dans sa nouvelle mission… 

              

Agnès MICHEL  
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CLOCHER JUMET-GOHYSSART 

Horaire des offices de la semaine 

Mercredi  18h00 : messe 

Vendredi 17h à 18h : adoration 

  18h00 : messe 

Horaire des messes dominicales 

Dimanche 08h30  messe 
    11h00  messe solennelle 

Accueil paroissial (Tél. et fax : 071/35 77 24) 

Permanences : du lundi au vendredi de 9h à 11h30.  

                         et le samedi de 9h à 12h. 

Inscription pour les baptêmes et les mariages : 

Secrétariat de l’Unité Pastorale, téléphoner  
Lundi – mardi – mercredi - vendredi  de 9h à 13h 
Jeudi de 9h à 12h et de 13h à 16h. 
       0472 / 97 87 68 

Tous les mercredis : messe à 18h. 

Tous les vendredis à 17h : Chapelet et à 17h30 : Adoration au Saint Sacrement, 

suivis de la messe à 18h, dans la chapelle de semaine. 

NOUVELLES FAMILIALES 

Sont entrées dans la famille chrétienne par le baptême :  
• Myliana GENOT, fille de Kevin SOMERLINCK et de Jennifer GENOT, rue F. 

Castermont, 89 à Marchienne-Docherie. 

• Valentina GERACI, fille de Filippo GERACI et de Maéra D’IGNOTI, rue Oblique, 

6 à Roux. 

Est retournée auprès du Père : 

• Juliette FOSSEPRE, veuve de Ghislain PINSON, rue J. Wauters, 30/32 à Jumet.  

Elle était âgée de 103 ans. 

ACTIVITES AU CENTRE PAROISSIAL 

Le GAC (Groupe Amitiés-Créativité), ouvert à toutes catégories d’âge  

(Echanges – bricolage – activités ludiques diverses),  

se réunit tous les mardis de 14 h à 17 h  

au Centre Paroissial, rue Dewiest 131 à Jumet. 

Bienvenue à toutes et à tous. 

Contact : Marinette GILLET 0473/18 60 92 

 

Dimanche 14 décembre 2025 de 13h à 17h  

et lundi 15 décembre 2025 de 10h à 13h : 

Marché de Noël, dans la salle de la Maison de Tous à Jumet Gohyssart  ; une 

organisation du GAC. Parking libre et non payant.  
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  CLOCHER NOTRE-DAME de l’ASSOMPTION - ROUX 

Horaire des messes : 

• les 1er et 3e dimanches : célébration à 11h en l’église du Centre. 

• Le 2ème samedi : célébration à 17h30 à Hubes 
NB : A l’église du Centre :  ADAL lorsqu’il n’y a pas de messe.    

(ADAL = Assemblées Dominicales Animées par des Laïcs) 

Secrétariat paroissial : 
Plus de secrétariat à Roux. 

Pour les baptêmes, les mariages et les funérailles 
Téléphoner au Secrétariat de l’Unité Pastorale - 0472 / 97 87 68,  
 Lundi – mardi – mercredi - vendredi de 9h à 13h   

 Jeudi de 9h à 12h et de 13h à 16h   

Maison de quartier – La Rochelle : 

Rue Abbaye de Liessies, 2 à Roux - Tél et Fax : 071/ 45 15 22 

NOUVELLES FAMILIALES 

Sont entrés dans la famille chrétienne par le baptême : 

A Roux Centre, le 19 octobre :   

• Esmée GHYSSELS, fille de Charly et d’Aurore VAN LOO, rue J. Lauwers, 23 à 

Jumet. 

• Livio MUCCI, fils de Ludovic et de Fiona FERRARA, rue J. Boulvin, 39.  

• Samaël JUMEAU, fils de Benjamin et de Natacha VAN LOOY, rue de la Station, 34 

à Jumet. 

A Hubes, le 11 octobre :   

• Eva DU GIANDOMENICO, fille de Sullivan et d’Audrey DALOZE, rue F. Deulin, 

2 à Jumet. 

Sont retournées auprès du Père : 

• Mercuria MALOPERA, veuve de Giovanni CRISTANZI, rue de Courcelles, 71.  

Elle était âgée de 91 ans. 

• Marie-Andrée WAUTHIER, veuve de Jules DAVE, rue Baudouin 1er, 121 à 

Courcelles.  Elle était âgée de 78 ans. 

- -                      
 

ROUX – LA BASSEE 

Horaire des messes : 

• les 2e et 4e dimanches : célébration à 9h30 à la chapelle de la 

Bassée  

NB : A la chapelle de la Bassée :  ADAL lorsqu’il n’y a pas de messe.  

(ADAL = Assemblées Dominicales Animées par des Laïcs) 

Sont entrées dans la famille chrétienne par le baptême : 

• Manola ANGELI, fille de Jonathan et de Tania LEROY, rue Vandeweyer, 44 à Jumet. 

• Lolita GRECO, fille de Thomas et de Courtney GOCHE, rue des Aiselies, 24D. 

Activités :  

Vie Féminine : à la salle du Foyer tous les lundis de 13h30 à 15h30 (sauf vacances 

scolaires)  
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CLOCHER SAINT-REMY  -  DAMPREMY 

Horaire des messes : 

Le dimanche : messe à 11h00  

Accueil paroissial  

En l’église de Dampremy, rue Dom Remy, 39 
Permanences :  

Lundi – mardi – jeudi – samedi : 8h à 11h 
Mercredi : 14h à 16h 
Dimanche : 8h à 13h  

Tél. et fax : 071/31 07 84 
NOUVELLES FAMILIALES 

Sont retournées auprès du Père : 

• Josiane GENS, rue Saint-Jacques, 339 à Dinant. Elle était âgée de 63 ans. 

• Maria RENDINA, veuve de Giovanni ! MENTIBNO, rue JU. Wauters, 30/32 à 

Jumet.  Elle était âgée de 92 ans. 
 

Samedi 29 novembre 2025 : Marché de Noël de 10h00 à 17h00 à Dampremy. 
Une organisation du comité des Pèlerins de la Madeleine. 

 -                      

LE SACREMENT DES MALADES 

Le sacrement des malades est un sacrement de guérison et de réconfort pour les personnes 
confrontées aux difficultés d'une maladie grave ou de la vieillesse. Autrefois appelé 

"extrême-onction", il ne s'agit plus d'un sacrement de dernier recours, mais d'un  don du 
Christ pour fortifier les croyants dans l'épreuve, leur apporter la paix et le courage, et 

renouveler leur foi. Il peut être célébré en communauté, à l'église, à l'hôpital ou à domicile. 
Ce sacrement est souvent méconnu, ou souvent associé à la mort.  

Le sacrement des malades a pour but de donner une aide spéciale au chrétien confronté 

aux difficultés d’une maladie grave ou de la vieillesse. Le chrétien peut recevoir le sacrement 
des malades chaque fois qu’il est atteint d’une grave maladie. C’est le sacrement de la 

présence du Seigneur à nos côtés dans les moments d’épreuve que sont la maladie ou la 
vieillesse. La célébration de ce sacrement consiste en l’onction d’huile bénite sur le front et 
en l’imposition des mains. Consacrée par l’évêque lors de la messe chrismale annuelle, 

l’huile dite des malades apporte force et douceur. Elle pénètre la peau, répand sa bonne 
odeur, fortifie le corps. Voici les mots qui accompagnent l’onction avec l’huile sainte sur le 
front et dans les mains des malades : « Par cette onction sainte, que le Seigneur en sa 

grande bonté vous réconforte par la grâce de l’Esprit Saint. Ainsi, vous ayant libéré de tous 
péchés, qu’il vous sauve et vous relève ». 

Objectif du sacrement 

Apporter force et réconfort : Il vise à donner au malade une aide spéciale pour affronter les 
épreuves de la maladie ou de la vieillesse. 

Renouveler la foi et l'espérance : Il aide à vaincre le découragement et l'angoisse, fortifie 
contre les tentations et renouvelle la confiance en Dieu. 

Pardon des péchés : Il apporte le pardon des péchés s'il y en a.  

Qui peut le recevoir ? 

Tout chrétien désireux, lucide, souffrant d'une maladie grave, de la vieillesse, ou avant une 

intervention chirurgicale risquée.  On peut le recevoir plusieurs fois.   
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Les ampoules… 
 
 

Un cadre supérieur avait pris sa retraite et quitté son somptueux quartier résidentiel pour 
s'installer dans une résidence pour personnes âgées...* 
*Il se considérait comme très important et ne parlait jamais à personne.* 

*Même lorsqu'il se promenait chaque soir dans le parc de la résidence, il ignorait les autres, 
les regardant avec mépris.* 

*Un jour, une personne âgée s'est assise à côté de lui et a entamé une conversation. Ils se 
sont rencontrés plusieurs fois au cours des jours qui ont suivi.* 
*Chaque conversation était en réalité presque un monologue, le cadre retraité ressassait 

continuellement son sujet favori, sa vie d'avant.* 
*Personne ne peut imaginer le poste important et la position élevée que j'occupais avant ma 

retraite, et ainsi de suite.... et l'autre personne âgée l'écoutait tranquillement.* 

*Plusieurs jours ont passé et, lorsque le cadre retraité s'est enfin intéressé à la situation de 
son interlocuteur, celui-ci s'est permis de lui dire:* 

*Vous savez, en retraite, nous sommes tous comme des ampoules grillées.*  
*Peu importe la puissance d'une ampoule, la quantité de lumière ou de scintillement qu'elle 

donnait avant d'être grillée.* 
*Je vis dans cette résidence depuis 5 ans et je n'ai dit à personne que j'ai été membre du 
Parlement pendant deux mandats.* 

*Le monsieur, là-bas à votre droite, a pris sa retraite en tant que directeur général des 
chemins de fer * 

*Celui qui est assis un peu plus loin était général de division dans la gendarmerie…* 
*Cette personne assise sur le banc en robe blanche immaculée était la PDG d'une grande 
entreprise de prêt à porter avant sa retraite.* 

*Elle ne l'a révélé à personne, pas même à moi, mais je le savais.* 

*Toutes les ampoules sont maintenant les mêmes, quel que soit leur puissance 40, 60, 100 

watts – cela n'a plus d'importance.* 
*Le type d'ampoule qu'elles étaient avant d'être grillées n'a pas non  plus d'importance – 
LED, CFL, halogène, incandescente, fluorescente ou décorative.* 

*Et cela, mon cher monsieur, s'applique à vous aussi. Le jour où vous comprendrez cela, 
vous trouverez la paix et la tranquillité, même ici,  dans ce lieu.* 

*Le soleil levant ainsi que le soleil couchant sont tous deux  magnifiques, mais le lever de 
soleil est toujours plus attendu et plus  énéré  que son coucher* 

*Il vaut mieux le comprendre plus tôt que trop tard.* 

*Notre désignation, notre titre et notre pouvoir dans ce monde ne sont ni permanents, ni 
immuables.* 

*Montrer un certain ego de notre vie antérieure ne fait que nous  compliquer l'existence et 
le rapport aux autres.* 
*Rappelez-vous que lorsque le jeu d'échecs est terminé, le roi et les  pions retournent dans 

la même boîte.* 
*Alors, si vous êtes vieux, profitez de ce que vous avez aujourd'hui, profitez de ceux qui 

vous aiment, vivez le moment présent…* 
*À la fin de notre séjour terrestre, tous nos certificats, qualifications, et titres pompeux seront 
remplacés par un seul : le  certificat de décès.*  

 
*Une ampoule, pas encore grillée, qui vous a éclairé, vous salue.    Amicalement.  

                                                                                                                       Auteur inconnu 
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MESSAGE DU PAPE LÉON XIV  

PRONONCÉ PAR LE CARDINAL SECRÉTAIRE D’ÉTAT, PIETRO PAROLIN,  

LORS DE LA COP30 À BELÉM. 

Monsieur le Président,  

Distingués Chefs d’État et de Gouvernement,  

Mesdames et Messieurs,  

Au nom du pape Léon XIV, je vous adresse mes salutations cordiales et vous assure de sa 

proximité, de son soutien et de ses encouragements.  

Si vous voulez cultiver la paix, prenez soin de la création. Il existe un lien clair entre la 

construction de la paix et la gestion de la création : « La quête de la paix par les hommes 

de bonne volonté deviendrait certainement plus facile si tous reconnaissaient le lien 

indivisible entre Dieu, les êtres humains et l’ensemble de la création. » [1]  

D’un côté, en ces temps difficiles, l’attention de la communauté internationale semble 

surtout concentrée sur les conflits entre nations ; de l’autre, la conscience croissante que la 

paix est aussi menacée par le manque de respect pour la création, le pillage des ressources 

naturelles et la dégradation progressive de la qualité de vie due au changement climatique 

se fait sentir.  

En raison de leur portée mondiale, ces défis mettent en danger la vie de chacun sur cette 

planète et exigent donc une coopération internationale et un multilatéralisme cohérent et 

tourné vers l’avenir, qui place au centre la sainteté de la vie, la dignité donnée par Dieu à 

chaque être humain et le bien commun. Malheureusement, nous constatons des approches 

politiques et des comportements humains allant dans le sens contraire, caractérisés par 

l’égoïsme collectif, le mépris d’autrui et le court-termisme. 

« Au milieu d’un monde en flammes, à cause du réchauffement climatique et des conflits 

armés » [2], cette Conférence devrait devenir un signe d’espérance, par le respect des 

opinions d’autrui dans la recherche conjointe d’un langage commun et d’un consensus, en 

mettant de côté les intérêts égoïstes et en gardant à l’esprit la responsabilité envers les 

autres et envers les générations futures.  

Monsieur le Président, dès les années 1990, le pape saint Jean -Paul II soulignait que la 

crise écologique « est une question morale » et, en tant que telle, « révèle l’urgence morale 

d’une nouvelle solidarité, notamment dans les relations entre les nations en développement 

et celles fortement industrialisées. Les États doivent de plus en plus partager la 

responsabilité, de manière complémentaire, pour la promotion d’un environnement naturel 

et social à la fois pacifique et sain. » [3] Tragiquement, les plus vulnérables sont les premiers 

à subir les effets dévastateurs du changement climatique, de la déforestation et de la 

pollution. Prendre soin de la création devient donc une expression d’humanité et de 

solidarité.  

Dans cette perspective, il est vital de transformer paroles et réflexions en choix et actions 

fondés sur la responsabilité, la justice et l’équité, afin d’atteindre une paix durable en prenant 

soin de la création et de nos prochains. 
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De plus, comme la crise climatique affecte tous les peuples, les mesures correctives doivent 

inclure les gouvernements locaux, les maires et gouverneurs, les chercheurs, la jeunesse, 

les entrepreneurs, les organisations confessionnelles et les ONG.  

Monsieur le Président, il y a dix ans, la communauté internationale adoptait l’Accord de 

Paris, reconnaissant la nécessité d’une réponse efficace et progressive à la menace urgente 

du changement climatique. [4] Malheureusement, nous devons admettre que le chemin pour 

atteindre les objectifs fixés par cet Accord reste long et complexe. Dans ce contexte, il est 

demandé aux États parties d’accélérer courageusement la mise en œuvre de l’Accord de 

Paris et de la Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques.  

Il y a dix ans, le pape François signait l’encyclique Laudato Si’, dans laquelle il appelait à 

une conversion écologique incluant tous les peuples, puisque « le climat est un bien 

commun, appartenant à tous et destiné à tous. Au niveau mondial, il s’agit d’un système 

complexe lié à de nombreuses conditions essentielles à la vie humaine. » [5]  

Puisse cette COP30 inspirer tous ses participants, ainsi que ceux qui suivent activement 

ses travaux, à embrasser avec courage cette conversion écologique dans leur pensée et 

leurs actions, en gardant à l’esprit le visage humain de la crise climatique.  

Puisse cette conversion écologique inspirer le développement d’une nouvelle architecture 

financière internationale centrée sur l’humain, qui permette à tous les pays, en particulier 

les plus pauvres et les plus vulnérables aux catastrophes climatiques, de réaliser leur plein 

potentiel et de voir la dignité de leurs citoyens respectée. Cette architecture devrait aussi 

prendre en compte le lien entre dette écologique et dette extérieure.  

Puisse être promue une éducation à l’écologie intégrale, expliquant pourquoi les décisions 

personnelles, familiales, communautaires et politiques façonnent notre avenir commun, tout 

en sensibilisant à la crise climatique et en encourageant des mentalités et modes de vie 

respectueux de la création, de la dignité de la personne et de l’inviolabilité de la vie humaine. 

[6]  

Que tous les participants de cette COP30 s’engagent à protéger et prendre soin de la 

création confiée par Dieu afin de bâtir un monde pacifique.  

Je vous assure des prières du Saint-Père pour vos décisions importantes lors de cette 

COP30, au service du bien commun et de l’avenir de l’humanité.  

 

[1] Benoît XVI, Message pour la Journée mondiale de la paix, 1er janvier 2010.  

[2] Léon XIV, Homélie pour la messe pour la sauvegarde de la Création, Borgo Laudato Si’, 

Castel Gandolfo, 9 juillet 2025.  

3] Saint Jean-Paul II, Message pour la Journée mondiale de la paix « Paix avec Dieu le 

Créateur, Paix avec toute la création », 1er janvier 1990.  

[4] Cf. Accord de Paris, Préambule.  

[5] François, Encyclique Laudato Si’, 23.  

[6] Cf. Benoît XVI, Message pour la Journée mondiale de la paix, 1er janvier 2010.  
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I. Rendre plus bref. 
II. Infatigable. 

III. Mousse au café – Largeur d’étoffe. 

IV. Equipe de Marseille – Vérification 
de présence. 

V. Poires d’ORL - Argent. 
VI. Politique de Lénine – Rame en 

ville. 

VII. Capsule – Astre. 
VIII. Ile de France – Colère – Numéro 

un en France. 
IX. Qui ne conduit pas l’électricité. 

   MOMENT DE DÉTENTE 

Solution du jeu du mois précédent :  

    

 

 
Mots croisés 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Vous trouverez la solution de ce jeu dans le prochain numéro de Spites 
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VERTICALEMENT 

A. Relevé d’identité bancaire - 
Apparition. 

B. Ion négatif – Estonie. 

C. Indulgent – Deux à Rome. 
D. Bus – Personnel – Baie asiatique. 

E. Tente – Il met en appétit. 
F. Coutumes – Champion – Petit 

écran. 

G. Société de transport francilienne- 
Tonga- Tranche de vie. 

H. Moyen de paiement – Jouant aux 
courses. 

I. Acte non autorisé. 

J. Vrai – Diriger. 



 
 

 

 
 
 
 
 

 

 
 

 

 

vous invite cordialement à la 
 

Messe de Sainte Barbe 
 

en la Chapelle Notre-Dame de Heigne 

Place du Prieuré - Jumet Heigne 
 

le dimanche 7 décembre 2025 à 11h.  
 

 

La Messe sera célébrée par l'abbé Lucien-Pharel Massengo, 

Curé de Jumet - Responsable de l'Unité Pastorale Refondée  

Sainte Marie-Madeleine de Jumet 

 

et animée par la Chorale  "Entre nous" de Mont-sur-Marchienne ,   

dirigée  par Madame Marie-Paule Kleczko       

et l'organiste Monsieur Jérôme Gabriel 
 
 

Nous honorerons la Mémoire de nos Membres disparus 
 

Après la Messe : verre de l’amitié 
 



 


